
Opération « Espoirs du Football » U15 Filles (nées en 2005) 
Evaluation et Détection 

         
Nous vous communiquons la liste des joueuses convoquées pour un rassemblement le : 

Mercredi 18 Septembre 2019 de 14h30 à 17h00 
Au Domaine de la Souvine (Derrière Auchan Mistral 7)  

Chemin de Bel Air 
84140 Montfavet 

 
RDV à 14h15 muni de ses équipements (protèges tibia obligatoire), de sa gourde individuelle et de 

ses affaires de douche. 

Cette liste fait suite aux propositions des clubs, observations de matchs et aux listings de joueuses 

connues de la saison précédente. 

AC AVIGNON 
BENFADEL Maïssa 
EL HAJJI Ingy 
ERRAJI Rayhana 
IBRAHIMI IDRISSY Meissa 
MANAI Shana 
 
FC CALAVON 
BOUDERBALA Cherine 
COP Lyna 
MALARD Clara 
RADOMYSKA Amélia 
 
FA CHATEAURENARD 
ALCOCER Lissia 
CHOKROUN Laura 
ARABAT Inès 
 
SC COURTHEZON 
BENNABER Jessinda 
CARTA Manon 
CARTA Alicia 
GAUTHIER Marina 
RAMIRO Inès 
 
BC ISLE  
JAOUI Iman 
 
US LAPALUD 
CARPENTIER Annabelle 
ESBERT Anaïs 
GOMES Manon 
RANAIVOSON Vérane 
 

O. MONTEUX 
OUESLATI Anna 
 
FCF MONTEUX 
BERNARD Camille 
BRES Valentine 
KHAMMA BOUAYADI Camélia 
MARSEILLES Franny 
MICHEL MARTIN Victoria 
ZOUFIR Athenais 
 
USR PERTUIS 
BLANCHER Manon 
BOULANDET Mia 
GALLIAN Andréa 
SERRE Giulia 
 
ENT. ST JEAN DU GRES FONTVIEILLE 
BOUDJEMAA Maïssa 
CAUQUIL Elise 
JOHRI Manale  
 
SUD LUBERON 
MAZZA Graziella 
 
US TOUR AIGUES 
ALLALI Kaïssa 
KRISCHER Maëlle 
MALHERBE Camille 
 
FC VENTOUX SUD 
DAMIAN Laura 
MONAMY Lena 

 

Ce document fait office de convocation officielle, et d’information pour les clubs qui doivent en avertir leurs 
joueuses. Cette convocation prime sur toute autre action (match amical, entrainement…). 
En cas d’empêchement d’une de vos joueuses ou pour toute absence, nous vous demandons de suivre la 
procédure suivante : 
1/ Prévenir la responsable de l’action CHAMBON Claire (CTD DAP) au 06 73 86 35 51 
2/ Faire suivre un justificatif  précisant les raisons d’absence en joignant les pièces en votre possession 
(certificat médical ….). 
En cas de non-respect de la procédure, la commission technique pourra informer le Comité Directeur 
l’autorisant à appliquer les règlements sportifs. 


